
ANNEXE 2 

Cas pratique 2 – Prestation de veille ciblée sur plateforme test  

(évalué au titre du critère technique) 

 

En complément du mémoire technique, la CNCCFP souhaite avoir un cas pratique concret d’une 

prestation de veille ciblée.  

Ce cas pratique a pour objectif d’évaluer la capacité du candidat à configurer et mettre à 

disposition une veille pertinente pour le travail d’examen des comptes réalisé par la CNCCFP et 

à lui mettre à disposition une plateforme dotée des fonctionnalités décrites dans le CCTP.  

Tous les candidats doivent fournir leur réponse dans les mêmes conditions : une plateforme 

test en accès libre (login/mot de passe à fournir), avec un corpus traité durant la période définie 

ci-dessous. 

Objet du cas pratique  

Il est demandé au répondant d’ouvrir un accès à une plateforme de test, sur laquelle sera mise 

à disposition une sélection pertinente d’articles parus entre le lundi 7 avril 13h et le mardi 8 avril 

12h  concernant les élections municipales pour la ville de Lille. A partir de cette sélection, il sera 

donné la possibilité à la CNCCFP de pouvoir générer des revues de presse et d’envoyer les 

articles individuellement. Les fonctionnalités attendues sont celles décrites dans le CCTP. 

La prestation suppose un paramétrage préalable de la veille.  

Le candidat devra : 

1. Mettre en ligne une plateforme accessible par la CNCCFP pour test, 

2. Y intégrer une sous-veille configurée selon le plan de veille décrit ci-après, 

3. Rendre possible la consultation des retombées issues de la presse, 

4. Permettre la sélection, le classement et l’édition d’un panorama, 

5. Autoriser l’envoi dudit panorama à une liste de diffusion test, 

6. Garantir que toutes les fonctionnalités sont utilisables sans paramétrage additionnel 

pendant la durée du test. 

 

1. Rappel du besoin concernant la réalisation d’une veille ciblée, diffusée au fil de l’eau 

aux agents chargés de l’examen des comptes de campagne (extrait CCTP) 

 

S’agissant des campagnes électorales, la veille doit permettre d’acquérir une connaissance des 

dynamiques de celles-ci, et d’autre part, d’anticiper les éventuelles problématiques liées aux 

comptes de campagne potentiellement déposés, en vue de renforcer l’efficacité de leur contrôle. 

Elle a donc vocation à être un outil au service de l’analyse des risques portée par les agents en 

charge de l’examen des comptes, notamment en mettant en lumière des signaux faibles et 

angles morts des campagnes électorales.  



Une des difficultés majeures est la nécessité d’identifier en amont des campagnes les 

informations qui pourront être pertinentes par la suite, de trier, de hiérarchiser, le tout dans un 

volume très important de données, (par exemple, risque d’accumuler des informations sur de 

potentiels candidats qui in fine ne le seront pas).  

La CNCCFP a besoin de pouvoir paramétrer diverses veilles ciblées en période pré-électorale. 

Sur la plateforme mise à disposition du prestataire, les retombées de ces veilles ciblées seront 

distinguées de cette dernière, par exemple sous forme de dossiers distincts. Les 

administrateurs sélectionneront les articles jugés pertinents et les enverront au fil de l’eau aux 

chargés de l’examen des comptes concernés par le candidat ou le parti politique. Ces dossiers 

pourront être enrichis par les résultats de recherches dans le fond documentaire, qui 

permettront notamment de faire une veille rétro-active.    

La démarche est donc différente de la prestation « panorama de presse », puisque les 

destinataires ne seront pas toujours les mêmes, et que les sujets suivis dépendront de l’actualité 

politique et du calendrier électoral lié à l’examen des comptes de campagne.  

 

2. Périmètre des sujets à veiller pour le présent cas pratique 

Il est attendu pour ce cas pratique une mise à disposition d’articles ciblés sur la préparation 

des élections municipales de 2026 pour la ville de Lille :  

- articles relayant les tendances de la campagne, 

- les déplacements des candidats,  

- la déclaration de nouvelles candidatures,  

- les prises de parole des candidats,  

- les livres des candidats  

- les affichages, 

- les campagnes de tractage 

- Les enquêtes et sondages  

- Les soutient affichés de personnes physiques et morales.  

- Tout autre action ou évènement à caractère électoral 

- Une attention particulière sera apportée aux moyens utilisés par les élus sortants 

candidats à leur propre réelection.  

Il est attendu que le paramétrage de la veille soit suffisamment fin et précis pour être utile à 

l’instruction des comptes de campagne.  

 

3. Corpus traité :  

Il est attendu que la sélection soit faite dans : 

• la PQR 

• la PQN (dans une moindre mesure) 

• la presse hebdomadaire nationale et régionale 

• la presse spécialisée en droit public 

• les médias audiovisuels nationaux 

 

 



 


